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Il ne faut pas perdre de vue que ces niches n'ont pas seulement 
pour but de permettre à l'ouvrier de se mettre en sûreté pendant la 
translation normale des wagonnets, alors qu' il a généralement le 
temps de s'y placer à l'ai se avant de donner le sig nal de la 
manœuvre; elles doi vent aussi assurer un refuge aisé et immédi at en 
cas d'a lerte ; elles doivent donc être toujours entièrement libres, 
d'un accès facile et avoir les dimensions voulues pour que l'ouvrier 
puisse s'y place r à l'abri, non seulement du danger provenant 
directement d'un wagonnot qui dévalerait par acci dent, mais encore 
de celui à résulter de la rencontre de ce wagonnet avec le véhicule 
placé au pied du plan. Enfin le boisage doit en être particulièremen t 
r enforcé pour que l'ouvrier ne soit pas à la merci d' un éboule.ment 
provoqué par le choc du wagonnet sur les boisages . 

Vous voudrez bien recommander a MM. les fonctionnaires sous 
vos ordres de veiller a ce que ces principes soient rigoureusement 
observés dans les mines de leur ressort . 

Le 1'fi11istre de l'industrie et du Travail, 

ARM. H ÙBERT. 

' 

> 
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SIÈGE D'EXPÉRIENCES DE FRAMERIES 

TARIF DES ESSAIS 

LE MINISTRE DE L' INDUSTHIE ET DU TRAVAIL, 

Vu la loi du 30 j uill et 1901 fixant le budget du Ministère 
de l;Indust rie e t du Travai l e t notamment l'a rticle 52 de 
ce budge t rela ti f à l'ins talla ti on d' un siège d' expériences 
pour l'étude des lampes de sùreté employées dans les 
mines, des explosifs et autres appareils et substances 

inté ressan t la sécurité des ouvri ers mineurs, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREl\lIER. - Les essais auxquels il sera procédé 
au Labora toire de Frameries, pour le compte de tiers , 

seront soümis a ux conditions suivan tes : 
.... 

1 ° Les demandes dev ron t être adressées a u i\Iinis tre de 
!'Industrie et du Travail e t con tiendront toutes les indica
tions permettant d 'apprécier l'opportunité des essais; 

2° Les appare ils e t les p rodui ts à essayer seront envoyés 
aux frais des demandeurs et à leurs risques et périls , 
d'après les indicati ons qui leur seron_t données par 1~ 
Service des Accidents minie rs et du Gn sou e l, en ce qui 
concerne spécialement les · explosifs, après accomplisse
ment des formali tés relat ives à la reconnaissance et a u 

transport de ces matiè res. . . 
ART. 2. - Ces essais seront so umis aux taxes sui vantes: 
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A . Explosifs. 

1 ° Essais préalables , de recherche ou de 
contrôle, vis-à-vis du grisou (5 essais au mortier, 

1 essai au bloc de plomb) 
2° Essais préalables , de 1·echerche ou de 

contrôle, vis-à-vis tles poussières (5 essais au 
mortier , 1 essai au bloc de plomb) 

3° Essais pour le classement vis-à-vis du grisou 

4° Détermination de la cha rge-limite vis-à-vis 
des poussières (comprenant 5 essais a la charge-

limite) 

B. Lampes ou parties de lampes. 

5° Essais préalables de recherche 

6° Essais pour l'admission 

C. Verres. 

7° E ssais préalables (10 essais au ch oix, dans 
le grisou et au mortier) . 

8° Essais pour la reconnaissance 

fr. 200 

)) 200 

)) 500 

)) 300 

)) 100 

)) 300 

» 50 

>> 100 

ART . 3 . - Les taxes prévues ci-dessus seron t, préala
blement aux essais, vers6cs entre les mains du R eceve ur 
de l'Enregistrernent et des Domaines, à Pàlurages . 

Les qui ttances déli vrées pa r ce fo nctionnaire dev ront 
être p roduites aux Ing6nieurs préposés aux essais . 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour in fo r
mation, à ~l. le r. Iinislre des F inances . 

Bruxelles , le 23 février 1909. 
L e M i11 istre de l'lud11strie et d11 T,·avail , 

A R. H UBERT. 
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DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés· · . . 

EXISTANT EN BELGIQUE 

Province de Flandre eccidentale 

(Situation au 31 mars 1909) 
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